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REUNION DES CLUBS
Distribution des Calendriers et Récompenses
Le 27 février 2012 à Bagneux
Bagneux le 28 février 2012
L’assemblée des dirigeants du comité s’est à nouveau réunie à Bagneux pour l’information, la distribution des calendriers et des récompenses.
·  La séance a débuté à 19 H.
·   Les 14  membres du comité départemental étaient présents. 
·  Une grande majorité des clubs et des récompensés étaient représentés.
ALLOCUTION du PRESIDENT

- Le président Daniel Floch remercie la Municipalité de Bagneux ainsi que le président de l’ABCO Jean-Philippe Dupuis pour le prêt de la salle.
Il  demande aux différents dirigeants présents s’ils seraient partants pour que le Comité organise avec eux des réunions d’informations et de consultations complétant celle d’aujourd’hui.
La distribution des calendriers se ferait éventuellement plus tôt.
Le 8 décembre prochain, les remises de médailles et diplômes pour 2012  se feront lors de l’Assemblée Générale du comité. La  date butoir pour les demandes est fixée au 30 juin 2012.
Les demandes argumentées auprès de la ligue sont prévues pour le 15 septembre prochain.
Messieurs Daniel FLOCH et Patrick RICHEZ se sont occupés de les faire à partir d’un modèle fédéral.

Il y a quelques changements de postes au niveau du Comité : 

· Secrétariat, sous le contrôle du Président : COUESNON Micheline.
· Direction sportive : ALTENBURGER Pascal.
· ROUSSELIN Thierry quitte en partie les jeunes, pour se consacrer aux licences et à la fonction de Trésorier-Adjoint. (remplace Guy VATIN).
· 
MARINANGELI  Angelo s’occupe de la Coupe des Hauts de Seine et de la Coupe de France, 
· Membre extérieur, JARRIER Patrick devient le responsable de l’ETD.






  PERSPECTIVES 2012

Des projets ont été réalisés :

· Création d’un championnat des Clubs Féminins ; il y a 10  clubs inscrits formant 2 groupes. Il sera prévu un tir de précision qui concernera la joueuse non retenue en triplettes. Les clubs devront préparer et entrainer leus féminines.
· Le 1er tour du Championnat des Clubs, débutera le 11 mars 2011, il est prévu 4 féminines par équipes, avec 4 têtes à têtes, 2 doublettes, et 1 triplette, plus une joueuse pour le tir.

Question de Nicole qui demande des explications sur le Tir de Précision. Les collègues précisent les grandes lignes du règlement.
Concernant le Championnat des Clubs séniors. Hier Dimanche 27 février 2012, à débuté ce championnat. 
Le Président a visité trois lieux : Chatillon, Malakoff et Vanves.

Dans l’ensemble, le port des tenues homogènes a été respecté par les clubs.

Il ne faut pas se relâcher. Le délégué pourra prendre les décisions nécessaires. L’échelle des sanctions n’est pas encore définie.

Monsieur LEVASSEUR Gérard, remercie les présidents des Clubs pour avoir fait de gros efforts d’équipement. Il rappelle qu’il n’y aura pas de tolérances pour la suite de ce championnat. 
Il y aura 2 changements : 

· 4éme division, le 17 juin 2012 à Levallois et le 09 septembre 2012 au Lac Saint-James.

· 6éme division, le 17 juin 2012 à Saint-Cloud et le 09 septembre 2012 au Lac Saint-James.

Nous rappelons qu’un joueur engagé au départ dans une division ne peut redescendre et que les cadets et les juniors peuvent jouer.
Parmi les modifications, en dehors des vêtements, nous avons changé le montant des amendes avec respect du règlement de  la Fédération, pour les forfaits :

· 1er forfait      :   50 €
· 2éme forfait : 100 €
· 3éme forfait : 150 € avec équipe rétrogradée.
Il y a une erreur sur le calendrier de la ligue :
Au conseil général à Châtenay-Malabry, à 16H30, ce n’est pas un concours promotion mais un départemental.
CATEGORISATION
Page 14 du calendrier, il y a une erreur, la catégorie promotion n’a rien à faire là, par contre, il y aura des points de classement, y  compris si il y a moins de 32 équipes
Ces points ne permettent pas de passer honneur ; nous vous conseillons de prendre le Tableau page 15 du calendrier ou figure le bon tableau.

Fédération : les joueurs restent dans leurs catégories et s’ils veulent passer honneur, ils devront jouer en départemental et au dessus et dans les concours A.

Il faut 50 points pour passer élite.

Pour obtenir les règlements il faudra se fier aux sites, comité ou Fédération. 

Suite à une question posée, il n’y a aucune restriction pour les étrangers dans les championnats de clubs, hors communauté européenne compris.
1 seul muté externe est autorisé par équipe. Les mutés internes au comité ne sont pas considérés comme des mutés.
Il n’y a plus de questions, donc nous conseillons les clubs d’aller voir sur les sites ; on mettra à jour celui du Comité, mais nous vous conseillons d’aller sur celui de la Ligue.

FINANCIER

L’augmentation de 1 euro en 2012 (non répercutée dans le cd92) et 1 euro en 2013 sur les licences, permettront de dédommager les Clubs qui vont loin dans les Championnats de clubs, mais au dernier congrès de la Fédération, suite à un gros déficit à combler, nous attendons un nouveau budget prévisionnel.
L’année prochaine, les licences passeront à 25 € afin de répercuter l’augmentation de la fédération.

Maintien des mises de 2 € par joueur dans les qualificatifs départementaux et les championnats non qualificatifs à un championnat de France.
Le tirage de La Coupe de France et de la Coupe des Hauts-de-Seine aura lieu le 12 mars 2012 au cours de la réunion du comité.

DIVERS
Monsieur JARRIER, responsable de l’ETD (Equipe Technique Départementale) explique son rôle et précise les actions de l’ETD qui comprend Madame LAROCHE Céline et Messieurs ALTENBERGER, RIONDET et ROUSSELIN.

Les écoles de pétanque sont animées par Monsieur JARRIER Patrick et Madame LAROCHE Céline avec 2 jeunes initiateurs.
Le Comité remercie le Lac Saint-James pour sa fidélité et son excellent accueil à l’occasion des écoles de pétanque.  




   RECOMPENSES ET DIPLOMES
Les diplômes et médailles sont remis à nos dirigeants méritants.
Concernant les diplômes nous avons conservé le barème : c'est-à-dire, 5 ans dans le bureau et actifs.

Les médailles : 4 ans pour le bronze, 5 ans pour l’argent et l’or.
La séance se termine à 20 h 30.
Les participants sont invités au pot de l’amitié offert par le comité.
      Le président                                                                                                            La secrétaire 
    Daniel FLOCH                                                                                                    Micheline COUESNON
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